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SÉANCE ou 19 IJtc1rn1mE i 8;'fü. 

Créllît provisoire de 4,06,4,780 fr. nu Dé1mrtcmcnt des Travam Pnblirs(•>~ 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA COMllIISSION (2), PAR 1\1. DE T' 8ERCL.t.E8. 

MESSlEUllS, 

La section ccntrnlc du budget <les Travaux Publics s'est occupée du crédit pro 
visoire demandé pour l'exercice ·J8ü7:, elle approuve le projet de loi à l'unanimité, 
sous ia condition que le Gouvernement ne fosse pas usage du crédit pour créer 
des dépenses nouvelles, mais qu'il circonscrive les dépenses reconnues indispen 
sables dans les limites du budget voté pour l'exercice courant. 

Le Rapporteur, 
Ct0 DE T' SERCLAES. 

Le Président) 
J. G. DE NAYER. 

(1} Projet de loi, n° /16. 
(') La commission était composée de 1\11\1. DE NAYE11, président, DE MAN o'AT'l'ENRODE, VANDF.R 

UoNCKT, DE T' SERCLAEs, VANDENPF.JrnEBOoM, Lssorxxs et Ilousser.r.e. 


